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I. NOTE LIMINAIRE  

 

I.1. L’OBJET DE LA MODIFICATION 

 

I.1.1. Le contexte  

La commune a enregistré ces dernières années une production de logements importante ; 

dont une part importante issue d’un processus de divisions parcellaires. 

 

Si le phénomène apparait intéressant dans une logique de lutte contre l’étalement urbain et 

de densification, il peut à contrario générer un développement urbain peu qualitatif, entrainer 

au sein d’un tissu pavillonnaire des conflits avec les riverains et poser des problèmes de 

gestion pour la collectivité. 

 

De ce fait et compte tenu du développement du phénomène, la commune souhaite encadrer 

règlementairement le processus de division parcellaire et, pour ce faire, engager une 

procédure de modification du PLU. 

 

 

I.1.2. La procédure de modification  

Article L153-36 (ancien L.123-13-1) du code de l’Urbanisme :  

« Le plan local d'urbanisme fait l'objet d'une procédure de modification lorsque l'établissement public 

de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 

d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». 

 

Article L153-41 (ancien L.123-13-2) du code de l’Urbanisme :  

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 

II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction, résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ». 

 

Article L153-40 du code de l’Urbanisme : 

« Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le 

président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de 

modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification ».  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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I.2. LE CONTEXTE TERRITORIAL  

 

I.2.1. La situation géographique 

Pugnac, située au cœur du Bourgeais, forme une commune de 2330 habitants, reliée à 

l’agglomération bordelaise par l’A.10 (échangeur à 13 kilomètres). Elle est également 

traversée, du Sud-Ouest au Nord-Est, par la départementale 137 assurant la liaison à Blaye 

(15 kilomètres). 
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La commune de Pugnac reste une commune rurale, même si la présence de l’A.10 et la 

relative proximité de l’agglomération bordelaise génèrent une pression à l’urbanisation 

indéniable. 

 

Elle présente un bourg actif et vivant, grâce à une politique d’accompagnement forte en 

matière d’équipements (crèche-halte-garderie, salle omnisports, bâtiments scolaires) et de 

soutien à l’activité commerciale et de services aux habitants. 

Elle dispose en outre d’une importante zone d’activité en entrée de bourg. 

 

Au plan urbain, le PLU délimite, outre le bourg et ses extensions, diverses entités urbaines 

constituées par plusieurs hameaux. 

  

L’urbanisation est très encadrée sur la commune par la présence des aires d’appellations 

viticoles (AOC Bourg, Côte de bourg, Blaye, Côte de Blaye, Bordeaux) qui occupent une très 

large partie du territoire. 

 

La commune est par ailleurs concernée par des milieux sensibles, en particulier, la vallée du 

Moron, en bordure Est de son territoire. 

La vallée du Moron fait l’objet d’un classement en zone Natura 2000 (FR7200685, « Vallée et 

palus du Moron ») et constitue par ailleurs une zone humide. La zone est couverte par un 

PPRI approuvé en 2005 (PPRI Dordogne, secteur de Bourg à Izon).  

 

 

I.2.2. Le contexte administratif  

La commune de Pugnac appartient à la Communauté de Communes du Grand Cubzaguais.  

 

La Communauté de Communes du Cubzaguais, dans son ancienne configuration, disposait 

d’un SCoT depuis 2011. L’extension du périmètre, avec l’intégration de 8 communes du 

Bourgeais dont Pugnac dans le nouveau territoire du « Grand Cubzaguais », la conduit à 

réviser son SCoT. Les réflexions sont en cours. 

 

La commune de Pugnac dispose d’un PLU approuvé le 26 Juin 2007.  

Le PLU a connu plusieurs modifications portant sur des évolutions ponctuelles, relatives au 

règlement ou au zonage, ainsi qu’à un encadrement plus précis des zones 1AU (OAP). 

Les modifications ont été approuvées en date du 10 Octobre 2008, 10 Juillet 2009, 13 Février 

2012, 10 Février 2014, et 5 Janvier 2015. 

La commune a également conduit 2 révisions simplifiées (implantation d’un centre de 

médecine du Travail et extension de la zone communautaire d’activités) approuvées le 13 

Février 2012 

 

 

  



Commune de Pugnac– Modification n°6 du PLU – Rapport de présentation –  

Cabinet NOEL, Urbanistes – Novembre 2020   8 

II. LE PLU : LES ORIENTATIONS DU PADD 

 

Les orientations d’aménagement déclinées dans le cadre du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables, qui ont présidé à la mise en œuvre du Plan Local d’Urbanisme 

demeurent inchangées :  

 

 

 

Maîtrise du développement urbain  

• Répondre à la demande résidentielle en privilégiant l’urbanisation dans la continuité du bourg de 

Pugnac. 

• Préserver un bourg actif et vivant, au travers d’une opération d’aménagement du bourg (zone 30), 

d’une politique d’accompagnement en matière d’équipements (crèche-halte-garderie, salle 

omnisports, bâtiments scolaires) menée en partenariat avec la communauté de communes, d’une 

politique de soutien à l’activité commerciale et de services aux habitants. 

• Limiter la construction neuve aux zones bâties existantes en respectant le caractère des hameaux.  

• Conforter les zones d’activités actuelles, en particulier la zone d’activité de Château-Sec, en entrée 

de bourg, sur la RD.137, qui bénéficie d’une localisation attractive et d’une desserte sécurisée du 

fait de l’aménagement du giratoire de Bellevue 
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Protection des espaces agricoles et naturels  

• Assurer la pérennité de la zone agricole et viticole, en Appellation d’Origine Contrôlée  

• Protéger les principaux massifs boisés et bosquets dans la trame viticole  

• Préserver les vallées alluviales du Pénau et du Moron.  

 

Les orientations du PADD restent valides dans le cadre de la procédure de modification engagée.  

 

 

III. LE PROCESSUS DE DIVISION PARCELLAIRE  

 

Afin de lutter contre l’artificialisation des sols, l'élaboration des documents d'urbanisme fait 

l'objet d'une approche renouvelée qui privilégie la densification des tissus existants et la lutte 

renforcée contre l'artificialisation de sols et le mitage.  

 

Le processus d'intensification des tissus pavillonnaires par division parcellaire constitue à ce 

titre une filière de production de logements intéressante. 

Les logements construits sur les tissus existants mobilisent en effet un foncier disponible au 

sein des surfaces urbanisées que les filières dites classiques sont incapables de mobiliser. 

 

Si le phénomène apparait intéressant dans une logique de lutte contre l’étalement urbain et 

de densification, il peut cependant à contrario générer un développement urbain peu qualitatif. 

 

Il peut en outre, au sein des tissus pavillonnaires, poser des problèmes de gestion pour la 

collectivité et générer des conflits avec les riverains. 

 

De ce fait et compte tenu du développement du phénomène, la commune souhaite procéder 

à une analyse fine du processus de division parcellaire sur son territoire, et, examiner les 

modalités d’un encadrement règlementaire, permettant de réguler le processus lorsqu’il est 

facteur de production d’une urbanisation peu qualitative. 
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III.1. LE PROCESSUS DE DIVISIONS PARCELLAIRES SUR LA COMMUNE  

 

III.1.1. Les travaux liminaires conduits par le CAUE 

Le CAUE a engagé, depuis plusieurs années en Gironde, un travail d’analyse du phénomène de 

divisions parcellaires. 

 

Une quarantaine de communes (échelle communale ou intercommunale) ont ainsi été 

accompagnées dans cette problématique, tant en termes d’état des lieux, que d’analyse des 

phénomènes et d’examen des stratégies urbaines à mettre en œuvre. 

 

Sur la commune de Pugnac, un premier travail d’analyse sur une période de 5 ans a ainsi été 

effectué : 

- Par année, et par type de porteur de projet (un pétitionnaire privé qui détache une parcelle 

unique, un particulier qui fait appel à un géomètre en vue d'un permis d'aménager, un 

promoteur qui réalise une micro opération, …) 

- Par type d'autorisation d'urbanisme déposée (PA, DP, PC), par nombre de lots/logements 

produits à l'issue de la division 

- Enfin par mode de détachement foncier généré (division en drapeau, division latérale et 

division multiple) 

 

Cette première évaluation, établie par le CAUE et la commune (années 2013-2017) a conduit aux 

observations suivantes : 

 

- 45 logements produits par processus de 21 divisions parcellaires ; soit un rythme annuel 

moyen de 9 logements issus de 4 détachements fonciers (avec une tendance à l'accélération 

sur les deux dernières années), 

 

Concernant le nombre de logements produits par divisions parcellaires : 

- 20 % des divisions ayant entraîné la création d'un logement unique, 

- 27 % des divisions la création de 2 logements, 

- 53 % des divisions la création de 3 logements ou plus. 

 

Concernant le mode de divisions parcellaires observé, avec une surface moyenne observée 

de la parcelle d'origine de 3241 m2 : 

- 18 % des divisions opérées sous forme de divisions multiples, 

- 29 % des divisions sous forme de divisions latérales, 

- 53 % des divisions sous forme de divisions en drapeau. 
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Les travaux conduits par le CAUE ont permis d’appréhender le phénomène à une échelle 

élargie et de situer l’importance du phénomène de divisions parcellaires, phénomène 

différencié suivant les secteurs et la pression foncière.  

 

 

 

 

 

La commune de Pugnac apparait ainsi concernée de manière significative par le processus de 

divisions parcellaires. 
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III.1.2. Analyse du processus de divisions parcellaires enregistré sur la 

commune sur les 10 dernières années 

III.1.2.1. La production de logements par divisions parcellaires  

Une analyse des divisions parcellaires a été établie sur une période de 10 ans.  

Elle a porté sur une analyse de photos satellite à deux années de référence : 2009-2012 et 

2013-2017. 

 

 

Analyse sur photo satellite des divisions parcellaires       

 

Le nombre de logements produits par divisions parcellaires  

L’analyse laisse apparaître :  

 Une production globale de 53 logements, produits par processus de 30 divisions 

parcellaires  

o Sur la période 2009-2012, construction de 32 logements, issus de 17 divisions parcellaires   

o Sur la période 2013-2017, construction de 21 logements, issus de 13 divisions parcellaires   
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30 divisions parcellaires 

53 logements créés par division 

parcellaires, 

- soit environ 40% de logements créés par division 

- représentants environ 5% du parc de logements 

4 divisions en 

moyenne/an 

6,6 logements issus de division en 

moyenne / an 

Environ 130 nouveaux habitants 

 

Sur la période globale considérée, le nombre de divisions parcellaires représente ainsi environ 

4 divisions / an, pour la production de près de 7 logements par an. 

 

La production de logements par divisions parcellaires représente ainsi environ 40% de la 

production globale de logements.  

 

Les fonciers issus de divisions parcellaires  

La taille moyenne des fonciers issus de la division parcellaire est d’environ 1920 m2 (terrains 

pouvant recevoir une ou plusieurs constructions), globalement plus importante sur la période 

2009-2012 (2204 m2) que sur la période 2013-2017(1439 m2). 

 

La taille des fonciers issus de la division parcellaire peut toutefois présenter une superficie très 

variable, oscillant entre, moins de 1000 m2 pour la plus petite à plus de 4000 m2 pour la plus 

grande. 

 

Si l’on analyse la taille moyenne des lots produits, elle est de 1171 m2 sur la période 2009-2012 et de 959 m2 

sur la période 2012-2017, traduisant ainsi une réduction de la taille moyenne des terrains par construction. 

 

 Divisions parcellaires 
Nombre de 

logements produits 
Surfaces en 

hectares 
Taille moyenne 

des lots 

Période 2009-2012 30 32 3,747 1171 m2 

Période 2013-2017 13 21 2,015 960 m2 
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III.1.2.2. Les modes de divisions parcellaires  

L’examen a porté sur les différentes formes de division parcellaire : division latérale, division 

en drapeau, division multiple. 

 

La division latérale 

 

La division latérale constitue la forme de division la 

plus simple. 

Elle correspond à une parcelle divisée en plusieurs 

lots directement accessibles par la voirie existante.  

 

 

 

 

 

Divisions latérales (les encadrés portés sur photo) 

 

Commune de Pugnac, lieu-dit Raison  

 

La division en drapeau 

 

 

La division en drapeau génère, à partir d’une 

bande d’accès créée sur la parcelle divisée, une 

ou plusieurs construction en 2nd, 3e; voire 4e rang 

de parcelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Divisions en drapeau (les encadrés portés sur 

photo) 

Et bande d’accès porté en jaune sur la photo 

 

Commune de Pugnac, lieu-dit Pourcaud Nord et la Galoche 
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Les divisions multiples 

 

 

 

La division multiple consiste en une combinaison 

des 2 types de divisions précédentes. 

 

Elle peut générer des constructions multiples en 

cœur d’îlot avec un accès mutualisé 

 

 

 

 

Divisions multiples (les encadrés portés sur 

photo) 

Associées à divisions latérales et en drapeau  

 

Commune de Pugnac, lieu-dit Champs de Bert 

 

 

Les modes de divisions recensés sur la commune de Pugnac  

Il apparait que tous les modes de divisions sont représentés sur la commune. 

 

Types de divisions 

parcellaires 

Nombre de 

divisions 

parcellaires 

Nombre de 

logements 

produits 

Surfaces en 

hectares 

Taille moyenne 

des lots 

Latérale 12 18 1,75 972 m2 

En drapeau 13 19 2,26 1189 m2 

Multiple 5 16 1,79 1119 m2 

Total 30 53 5,77 1089 m2 

 

Les divisions parcellaires latérales ou en drapeau sont représentées de manière équivalente et 

produisent un nombre de logements assez similaires. 

 

Les surfaces concernées selon les différents types de divisions sont également relativement 

similaires, avec une part un peu plus importante pour les surfaces en drapeau. 

 

Ramené à la taille des lots produits, les tailles des lots sont relativement équivalentes, avec 

une moyenne légèrement inférieure pour les lots en divisions latérales. 

 

Ces moyennes masquent cependant des disparités réelles selon les situations, puisque la 

taille des fonciers issus de la division parcellaire et le nombre de logements créés peuvent être 

assez différenciés. 
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Divisions parcellaires   

 

 

Concernant la répartition des divisions foncières en fonction de leur nature (latérale, en 

drapeau, multiple), l’analyse laisse apparaître que la typologie urbaine influe sur le type de 

division rencontrée. 

 

Ainsi, un tissu dense va générer plus de divisions en drapeau, alors qu’un tissu plus ouvert va 

générer plus de divisions latérales ou multiples. 

 

 

III.1.2.3. Localisation des divisions parcellaires : quelle logique spatiale ? 

La cartographie ci-dessous laisse apparaître que les divisions parcellaires sont plus 

développées dans les écarts que dans la zone du bourg et d’extension du bourg. 
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Les zones constructibles du PLU et les divisions parcellaires    

 

 

La zone centrale du bourg apparaît la moins concernée  

La zone centrale du bourg (UA) apparait moins concernée par le processus de division 

foncière. 

Elle constitue de fait une zone de centralité ou la densité est déjà assez forte. 

Dans sa délimitation, la limite de la zone s’appuie sur le bâti existant et offre moins de 

possibilités d’évolution en profondeur. 

Les parcelles bâties, de par leur taille, se prêtent peu à une division parcellaire. 

Enfin, sur la zone UA du bourg, quelques parcelles présentent une occupation par la vigne qui 

forme protection.  
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La division foncière est majoritairement présente dans les zones de hameaux  

 

Les zones 
constructibles de la 

commune 

Nombre de divisions 
parcellaires 

Nombre de 
logements produits 

Zone UA 4 4 

Zone UB 3 5 

Zone UC 23 44 

Total 30 53 

 

Il apparait que les ¾ des divisions parcellaires sont localisées dans les zones de hameaux ; ces 

divisions parcellaires correspondant à plus de 80 % de la production totale de logements par 

divisions parcellaires. 

 

Pour précisions, les divisions multiples sont pour l’essentiel situées en zone de hameaux. 

 

 

III.1.2.4. Les divisions parcellaires : quels mécanismes et quelles incidences ? 

 

Les mécanismes mis en œuvre  

Un examen précis de l’ensemble des divisions parcellaires qui se sont produites sur le territoire 

de la commune de Pugnac permet de noter que :  

 

 Les divisions parcellaires apparaissent variées : 

• Dans leur localisation (bourg ou écarts, hameaux ou quartiers), conditions d’accès, ... 

• La nature du parcellaire : taille des parcelles, géométrie, ...  

 

 La logique de construction répond à des mécanismes assez simples :  

En premier lieu, la construction s’établit le long des voiries existantes, en premier rang.  

il peut être ainsi généré une division latérale de la parcelle en bord de voie. 

 

Dans un second temps, le 1er rang étant construit, la valeur foncière des terrains constructibles 

entraîne une recherche d’optimisation des terrains disponibles. 

- Ainsi, la profondeur de la zone permet selon les cas d’édifier des constructions en 2nd, 3e 

et 4e rangs de parcelles.  

- Selon la configuration du secteur, la division sera faite en drapeau (accès latéral à la 

profondeur) ou par des divisions multiples (situations de cœur d’îlot). 

 

 

La production urbaine - Quelques exemples de divisions parcellaires   

L’analyse des divisions parcellaires a conduit à examiner :  

 La nature des parcelles concernées par une division (taille, géométrie, type d’occupation 

du sol, situation d’insertion dans le tissu bâti, ...) 
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 La production issue de la division parcellaire (type de division, tailles des lots, typologie 

des logements) 

 

Division parcellaire en zone UA : Entrée Ouest du bourg –proximité D137 - Gravier Ouest - 

 

 

 

La division foncière ci-dessus illustrée (antérieure à 2009) s’établit sur un foncier qui présente 

une surface globale de très faible taille, 1830 m2. 

La division parcellaire a conduit à la réalisation, avec un seul accès en bande, de 4 

constructions sur 4 rangs de parcelles. 

 

L’on se trouve ainsi dans une situation de forte densification sur une parcellaire présentant 

une forme géométrique pouvant être jugée peu favorable, ayant néanmoins permis la 

réalisation de 4 lots, soit des lots de 360 m2 en moyenne (155 m2 pour le plus petit et 560 m2 

pour le plus grand). 

 

Division parcellaire en zone de hameau : Hameau de Saint-Urbain - Pénau-Nord au Nord-Est de 

la commune - 

 

 
 

Deux types de divisions parcellaires apparaissent :  



Commune de Pugnac– Modification n°6 du PLU – Rapport de présentation –  

Cabinet NOEL, Urbanistes – Novembre 2020   20 

 

 En partie Nord, un parcellaire de 4300 m2 a généré par division foncière la production de 

4 logements. 

Il apparaît ainsi une optimisation correcte du foncier. 

En revanche, il est à noter que la production de logements s’est accompagnée de la mise en 

place de 4 bandes d’accès !  

 

 

 

 En partie Sud, un parcellaire de 3580 m2, qui a également généré par division foncière la 

production de 4 logements. 

L’optimisation foncière apparaît ainsi relativement similaire. 

En revanche, les constructions ont été implantées avec la réalisation d’une seule voie d’accès 

pour les 4 maisons. 

 

 

 

 

La production urbaine – Les principales problématiques  

L’examen des divisions foncières laisse apparaitre au bilan que la nature des parcelles 

concernées par une division peut présenter des caractéristiques assez différenciées, tant en 

termes de taille, que de géométrie, et de situation d’insertion dans le tissu bâti, ... 

 

Comme mis en évidence ci-dessus, l’analyse des situations de divisions foncières souligne 

quelques problématiques prépondérantes :  

• La question des accès,  

• Et en corolaire l’organisation du bâti,  

• La situation de densité …   
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o La question des accès revêt une importance particulière :  

• Lorsque le secteur s’est développé au cours du temps sous la forme de petites 

opérations atomisées, il en résulte souvent de nombreux accès individuels. 

• Ainsi, lorsqu’un propriétaire habitant divise sa parcelle en 2 (ou 3), il conserve 

généralement pour lui-même un accès privé. 

• Le fait d’avoir une division dans le temps génère également, dans la majorité des cas, 

des réponses au coup par coup et une multiplication des accès individuels. 

 

La multiplication des accès, outre qu’elle peut présenter un caractère accidentogène, présente 

de réels inconvénients au plan urbain : un paysage urbain et un cadre de vie peu qualitatif. 

 

Elle génère de surcroit des coûts cumulés plus importants et, éventuellement, une 

imperméabilisation plus grande. 

 

o La question de la densité :  

Une plus grande densité globale permet une optimisation du foncier et un développement bâti 

au sein du tissu existant plutôt qu’en extension. 

Néanmoins, une trop grande densité en cœur d’ilots peut poser, outre des difficultés en termes 

de fonctionnement urbain, des problématiques réelles d’emprises au sol. 

Une imperméabilisation importante, cumulée à une faible part d’espaces en pleine terre 

génère sur la commune, en certains secteurs, des problématiques spécifiques de gestion des 

eaux pluviales. 

 

o Les besoins en équipements :  

L’analyse du processus de divisions parcellaires met en évidence la part importante de 

constructions réalisées dans ce cadre. 

Ce phénomène relativement récent conduit la collectivité à s’interroger sur des besoins futurs 

en termes de réseaux et d’équipements, liés à ce phénomène et insuffisamment anticipés. 

 

L’analyse du potentiel résiduel de divisions parcellaires au sein des espaces constructibles constitue 

une première réponse permettant de mieux appréhender la réalité du phénomène dans les années 

à venir. 
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III.2. ANALYSE DU POTENTIEL RESIDUEL DE DIVISIONS PARCELLAIRES  

 

L’analyse du potentiel résiduel de divisions parcellaires s’appuie sur un repérage des parcelles 

déjà bâties susceptibles d'être divisées ou (re)divisées.  

L’approche a naturellement tenu compte de l’analyse du processus de divisions parcellaires 

enregistré sur la commune sur les 10 dernières années. 

 

Il a en outre été porté attention en complément à un état des lieux des « dents creuses » qui 

concernent des parcelles non bâties, mais susceptibles d’accueillir un potentiel de 

constructions et de densification complémentaires et mérite de ce fait d’être pris en compte.  

 

L’analyse a pour objet de caractériser les évolutions possibles sur les différentes zones 

constructibles : 

- Identification des zones de fort potentiel et susceptibles de tensions 

- Type de divisions parcellaires prévisibles  

- En corollaire, améliorations ou difficultés éventuelles à attendre. 

 

 

III.2.1. Analyse du potentiel résiduel par secteurs  

L’analyse a été conduite sur la zone du bourg et la zone d’extension du bourg, ainsi que sur 

les différents hameaux. 

 

Les extraits cartographiques ci-après permettent de distinguer : 

 

• Les espaces libres pouvant potentiellement accueillir de nouvelles constructions : 

o Parcelles pouvant être bâties en second (voire 3 ou 4e) rang de constructions 

o Parcelles pouvant faire l’objet de divisions latérales 

o Ensembles parcellaires (ou une seule grande parcelle) de vastes dimensions d’un seul 

tenant 

o Les parcelles libres de construction (ne nécessitant pas de division parcellaire). 

 

• Les espaces libres peu susceptibles d’évolution : 

o Parcelles qui apparaissent difficiles (voire sans possibilité) d’accès  

(matérialisation au plan               ) 

o Parcelles (ou morceaux de parcelles) occupées par un jardin ou un parc  

(matérialisation au plan               ) 

 

A par ailleurs été porté, pour les secteurs concernés, le recul inconstructible obligatoire par 

rapport aux voies départementales (matérialisation au plan                       ) 
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III.2.1.1. La zone du centre bourg (zone UA)  

 

 

 

 

III.2.1.2. La zone d’extension du bourg (zone UB) et le hameau de Lassale  

 

 

 

  



Commune de Pugnac– Modification n°6 du PLU – Rapport de présentation –  

Cabinet NOEL, Urbanistes – Novembre 2020   24 

III.2.1.3. L’ensemble des secteurs de quartiers et hameaux (zones UC)   
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Commune de Pugnac– Modification n°6 du PLU – Rapport de présentation –  

Cabinet NOEL, Urbanistes – Novembre 2020   26 

 

 

 

III.2.2. Le potentiel théorique global  

III.2.2.1. Type de divisions parcellaires et localisation  

L’analyse de l’ensemble des zones constructibles permet de dégager un potentiel théorique 

global : 
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Le potentiel de divisions parcellaires en drapeau en second (voire 3 ou 4e) rang de 

constructions, apparait comme le plus important, et ainsi le plus producteur de logements. 

Une réflexion sur les bandes d’accès peut de ce fait apparaître intéressante. 

Elle pourra être complétée par un examen de l’intensification foncière en cœur d’ilot. 

 

Au même titre que par le passé, les divisions parcellaires seront potentiellement plus 

importantes dans les secteurs de hameaux. 

En certaines situations, des principes d’organisation de la zone pourront utilement être mis en 

oeuvre afin de mieux organiser l’aménagement du secteur considéré.  

 

 

III.2.2.2. Les incidences attendues  

 

Il ressort du tableau de synthèse précédent que la production de logements par divisions 

parcellaires pourrait produire plus de logements que les parcelles libres de constructions. 

 

Le potentiel global de production de logements apparait important ; même s’il conserve 

naturellement un caractère théorique.  

Il convient toutefois de relativiser ce potentiel théorique. 

 

L’analyse sur la période antérieure 2009-2017 laissait apparaître le chiffre de 53 logements 

construits par divisions parcellaires, soit environ 7 logements par an. 

 

Le potentiel théorique de logements obtenu par divisions parcellaires représenterait de l’ordre 

de 175 logements, ce qui, sur un rythme de production de 7 logements par an, ne serait réalisé 

que sur une période de 25 ans ...  

Cela permet de considérer que cela ne s’accompagnera pas d’un afflux brutal de nouveaux 

habitants. 
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Cependant les élus souhaitent mieux encadrer le processus de divisions foncières, au regard 

des difficultés mises en évidence :  

 

- La multiplication des chemins d’accès privés dans le cadre de divisions parcellaires. 

 

- Le caractère peu qualitatif qui peut en résulter en matière de paysage urbain, de cadre de 

vie, et de proximité des constructions sans plan d’ensemble maitrisé. 

 

- La multiplication des chemins d’accès privés, qui s’accompagne du fait que les propriétaires 

souhaitent que la commune prenne en charge l’entretien de ces chemins. 

 

- des problèmes de densité et d’imperméabilisation des terrains liés à des implantations de 

constructions peu organisées ; qui génèrent en outre des difficultés en matière de gestion des 

eaux pluviales, voire de capacité insuffisante des réseaux. 

 

- En lien avec l’arrivée d’une population nouvelle importante, la question de l’impact sur les 

équipements (concernant les écoles par exemple).  

 

 

 

Afin de mieux encadrer le processus de divisions foncières, la commune souhaite mobiliser 

plusieurs leviers :  

 

 Des prescriptions règlementaires complémentaires et combinées sur certains articles des 

zones urbaines UA, UB, UC 

 

 Des Orientations d’Aménagement et de Programmation sur certains secteurs (parcellaires 

de dimensions importantes, cœurs d’ilots) permettant de poser des principes pour un 

aménagement cohérent (principe de dessertes, d’organisation interne de la zone …). 
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IV. LE CONTENU DE LA MODIFICATION  

 

Le contenu de la modification vise à proposer, comme explicité précédemment, des principes 

de traduction règlementaires à intégrer au PLU pour un meilleur encadrement du processus 

de divisions foncières. 

 

Ces règles sont différenciées en fonction des zones considérées : zone de centre-ville, 

d’extension de bourg ou de hameaux. 

 

Prescriptions règlementaires 

Prescriptions règlementaires combinées portant sur : 

 

- la desserte (règlementation des bandes d’accès),  

- l’implantation des constructions, 

- l’emprise au sol,  

- le traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis (qui intègre une part 

d’espaces non imperméabilisés …).  

 

Orientation d’Aménagement et de Programmation  

Sur certains secteurs pour lesquels une organisation d’ensemble est souhaitable ou pour 

lesquels des orientations particulières méritent d’être proposées, il a été retenu, après examen 

par la commune, l’établissement d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

permettant de définir un certain nombre de principes à respecter. 

 

Zonage 

Deux modifications très ponctuelles de zonage sont par ailleurs établies dans le cadre de cette 

modification. 

Elles consistent en la création d’un secteur de zone 1N, afin de permettre la création d’annexes 

et de l’identification d’un bâtiment pour changement de destination. 
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IV.1. LES MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES  

 

IV.1.1. Règles concernant les accès et les voiries (article U3 du règlement) 

La modification consiste à introduire quelques règles complémentaires permettant de mieux 

répondre aux besoins de sécurité et de qualité urbaine. 

 

IV.1.1.1. Accès – les propositions de règles complémentaires  

Libellé actuel au règlement (zones UA, UB, UC) 

Le règlement propose actuellement en zone U le libellé suivant :  

 

- Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès 

automobile à une voirie publique ou privée, soit 

directement, soit par passage aménagé sur les fonds 

voisins, éventuellement obtenu dans les conditions fixées 

par l'article 682 du code civil.  

- Ces accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés 

de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique. 

- Ils doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité 

pour la défense contre l’incendie.  

- Zone UC : Aucun nouvel accès direct sur la RD.137 ne sera 

autorisé  

 

 

 

Les compléments proposés :  

Il est retenu de porter au règlement des zones urbaines, les compléments ci-après : 

 

• Les bandes d’accès devront présenter une largeur minimum de 4 m 

• Toute opération doit prévoir le minimum d’accès sur les voies publiques 

 
 

• En cas de division parcellaire, un accès mutualisé 

sera exigé pour la desserte de 2 lots ou 4 lots 

lorsqu’ils sont en vis-à-vis 

 

 
 

• A partir de 4 lots, la bande d’accès devra présenter les caractéristiques d’une voirie (voie privée).  

• L’accès sera interdit sur une voirie lorsque les conditions de sécurité ne sont pas requises 

(carrefour, problème de visibilité). 

 

Il est également retenu d’instaurer des longueurs maximales de bandes d’accès afin de 

permettre l’implantation de constructions en second rang, mais de contraindre fortement des 

implantations en 3ième ou 4ième rangs. 
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Au regard de l’analyse des tissus urbains des zones UB et UC (voir les illustrations portées ci-

après page 32), les limites chiffrées retenues par les élus ont été respectivement de 40 et 50 

m. Elles permettent ainsi d’une manière générale de limiter les constructions au-delà des 

seconds rangs. 

Les compléments ci-après sont ainsi proposés :  

• En zone UB, les bandes d’accès devront présenter une longueur maximale de 40 m. 

• En zone UC, les bandes d’accès devront présenter une longueur maximale de 50 m. 

 

IV.1.1.2. Voirie – les propositions de règles complémentaires  

Libellé actuel au règlement (zones UA, UB, UC) 

Le règlement propose actuellement en zone U le libellé suivant :  

 

« Les voies publiques ou privées doivent desservir les terrains dans des conditions répondant à l’importance ou 

à la destination des constructions qui y sont édifiées. Les caractéristiques de ces voies doivent notamment 

permettre la circulation et l’utilisation des engins de lutte contre l'incendie.  

La création de voies publiques ou privées communes, ouvertes à la circulation automobile, est soumise aux 

conditions suivantes : 

- Voie publique : largeur minimale d'emprise : 8 mètres, de chaussée : 5 mètres. 

- Voie privée : largeur minimale d'emprise : 6 mètres, de chaussée : 3,5 mètres. 

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés 

et à ceux des services publics (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures ménagères...) de faire aisément 

demi-tour et doivent présenter des caractéristiques correspondant à leur destination.  

 L’ouverture d’une voie privée carrossable peut être refusée lorsque son raccordement à la voirie existante peut 

constituer un danger pour la circulation et notamment lorsqu’elle débouche à proximité d’un carrefour ». 

 

Les compléments proposés :  

Il est précisé une règle concernant les voies à sens unique :  

• Voie publique : largeur minimale d'emprise : 8 mètres en double sens, 5 m en sens unique  

• Voie privée : largeur minimale d'emprise : 6 mètres en double sens, 4 m en sens unique  

 

IV.1.2. Règles relatives aux implantations par rapport aux limites séparatives 

(article U.7) ainsi qu’à l’emprise des constructions (article U.9) 

Les règles proposées relatives aux articles 7 et 9 des zones urbaines sont à examiner de manière 

combinée. 
 

Le principe consiste à proposer des règles de construction différenciées selon que l’on se situe dans une 

première bande en façade de voie, et au-delà de cette bande :  
 

- Règles de distance aux limites séparatives plus importantes au-delà de la première bande 

- Règles d’emprise au sol plus importante dans la première bande et plus faible dans la seconde 
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L’examen du tissu urbain, des implantations de constructions actuelles, et des potentialités 

d’évolutions de ce tissu a permis de proposer la définition d’une première bande de 

construction de 40 m en zone UB et de 50 m en zone UC. 
 

 

 

Un second principe relatif à l’article 7 des zones U consiste en outre à proposer des règles de recul des 

constructions : 

- par rapport aux zones agricoles (pour répondre aux exigences de cohabitation entre agriculture et 

constructions d’habitation) 

- par rapport aux cours d’eau et fossés (pour répondre aux problèmes de gestion des eaux pluviales) 

 

 

IV.1.2.1. Implantations par rapport aux limites séparatives (article 7 du règlement)  

Libellé actuel au règlement (zones UA, UB, UC, 1AU) 

Le règlement propose actuellement en zone U le libellé suivant :  

 

 

Les constructions pourront être implantées en 

ordre : 

- Continu, semi-continu ou discontinu  

[zone UA]   

- Semi-continu ou discontinu  

[zones UB et UC]. 

 
 

 

Dans le cas d’une implantation en semi continu ou discontinu, toute construction devra s’implanter sur une limite 

séparative, et respecter un retrait minimum par rapport à l’autre limite séparative :  

- De 3 m [zones UA et UB]  

- De 4m [zone UC, zone 1AU]   

En zone UB, en ordre discontinu, en respectant un prospect de H/2, avec un minimum de 3 mètres par rapport 

aux limites séparatives (idem pour les annexes). 

 

Les annexes séparées de l’habitation principale pourront être implantées en limite séparative (hauteur maximum 

de 3,5 m au faîtage). 

En fond de parcelle, un prospect minimum sera respecté :  

- De 3,5 m [UA]  
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- De 3 m [UB, UC et 1AU]. 

L’agrandissement des constructions existantes, qui ne sont pas implantées selon ces règles, est autorisé, dans la 

limite de 10% de la surface existante [uniquement en UA]. 

 

Les compléments proposés en zone UA :  

Il n’y a pas de modification de la règle relative à la zone UA (constructions implantées en 

ordre continu, semi-continu ou discontinu ; avec retrait minimum par rapport à la limite 

séparative de 3 m). 

 

☛ Fond de parcelles  

Il est porté une modification concernant les limites de fond de parcelles. Il est ainsi porté à 

l’article UA7 : 

« En fond de parcelle, un prospect minimum de 6 m (au lieu de 3,50 m actuellement) sera respecté ». 

 

☛ Principe de recul des constructions par rapport aux zones agricoles 

Il est porté des modifications concernant les reculs en limite de parcelles jouxtant une zone 

agricole.  

La distance retenue prend en compte les réflexions nationales relatives aux règles de distance 

minimale entre les habitations et les zones d'épandage de produits phytosanitaires (de l’ordre 

de 5 à 10 mètres, avec distinction entre les cultures dites basses comme les céréales et les légumes, 

et les cultures dites hautes, telles que les cultures arboricoles et les vignes). 

Il est proposé de ramener la distance de 10 m à 5 m, si elle 

s’accompagne de la plantation d’une haie faisant écran ; la haie 

sera formée d’essences locales diversifiées d’une hauteur de 

2,5 à 3 m. 

 

Il est ainsi porté à l’article UA7 : 

« Lorsque la parcelle constructible jouxte une zone A, les 
constructions devront être implantées avec un recul minimum de 10 
m (avec plantation d’une haie en limite de parcelle) ».  
 

 

☛ Principe de recul des constructions par rapport aux fossés 

Il est porté des règles de distances par rapport aux cours d’eau et fossés : 

 
« Les constructions doivent être implantées avec 
un recul minimum de 6 m d’un fossé structurant 
porté au plan de zonage » 
 

 

 

Les libellés proposés en zone UB et UC :  

Le règlement des zones UB7 et UC7 sont modifiés comme suit : 
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☛ Des règles de construction différentes dans une première bande en façade de voie, et 

au-delà de cette bande : 

→ « Dans une bande de 40 mètres de profondeur en zone UB ; 50 m en zone UC (mesurée 
perpendiculairement à partir de l'alignement des voies et emprises publiques), maintien de la règle 
actuelle :  

- Constructions implantées semi-continu ou discontinu ; avec retrait minimum par rapport à la limite 
séparative de 3 m en ordre en zone UB et 4 m en zone UC. 
- Les annexes séparées de l’habitation principale pouvant être implantées en limite séparative (hauteur 
maximum de 3,5 m au faîtage) 
- En fond de parcelle, un prospect avec un minimum de 3 m sera respecté. 
 

→ Au-delà de la bande définie ci-dessus : 
- les constructions doivent être implantées avec un recul minimal de 6 mètres par rapport aux limites 
séparatives. 
- Maintien de la règle pour les annexes. 
 

☛ Principe de recul des constructions par rapport aux zones agricoles  

Il est porté des modifications concernant les reculs en limite de parcelles jouxtant une zone 

agricole. 

Il est ainsi porté à l’article UB7 et UC7 : 

 « Lorsque la parcelle constructible jouxte une zone A, les constructions devront être implantées avec 

un recul minimum de 10 m (avec plantation d’une haie en limite de parcelle).  

 

☛ Principe de recul des constructions par rapport aux cours d’eau et fossés 

Il est porté des règles de distances par rapport aux cours d’eau et fossés : 

« Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum : 

→ De 10 m du cours d’eau le Noblet (zone UC) 

→ De 6 m d’un fossé structurant porté au plan de zonage » 
 

 
10 m du cours d’eau le Noblet 

 
6 m d’un fossé structurant 

 

Nota :  

Le principe de de recul des constructions par rapport aux zones agricoles et par rapport aux 

cours d’eau et fossés est également retenu en zone 1AU. 
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IV.1.2.2. Emprise au sol (article 9 du règlement)  

 

Il est appliqué (hors zone UA) le même principe de règles de constructions différenciées selon que 

l’on se situe dans une première bande en façade de voie, et au-delà de cette bande :  

 

- Règles d’emprise au sol plus importante dans la première bande et plus faible dans la seconde 

 

Libellés actuels au règlement (zones UA, UB, UC) 

Le règlement propose actuellement en zone U le libellé suivant :  

- Zone UA : non règlementée 

- Zone UB : La surface maximale d’emprise des constructions par rapport à la superficie du terrain ne 

pourra excéder 30 % 

- Zone UC : La surface maximale d’emprise des constructions par rapport à la superficie du terrain ne 

pourra excéder 25 % 

 

Les libellés proposés en zone UB et UC :  

Le règlement des zones UB7 et UC7 sont modifiés comme suit : 

Des règles de construction différentes dans une première bande en façade de voie, et au-delà de cette 
bande : 

Article UB7  
 « La surface maximale d’emprise des constructions par rapport à la superficie du terrain ne pourra 
excéder 40 % dans une bande de 40 mètres de profondeur mesurée perpendiculairement à partir de 
l'alignement des voies et emprises publiques, et 20 % au-delà de la bande définie ci-dessus ». 
 
Article UC7 
« La surface maximale d’emprise des constructions par rapport à la superficie du terrain ne pourra 
excéder 30 % dans une bande de 40 mètres de profondeur mesurée perpendiculairement à partir de 
l'alignement des voies et emprises publiques, et 15 % au-delà de la bande définie ci-dessus ». 
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Les simulations laissent apparaître que les règles proposées, qui permettent une meilleure qualité 

urbaine, ne conduisent pas à une diminution globale de la densité autorisée. 

 

 

IV.1.3. Règles relatives aux les espaces libres et plantations (article 13)  

L’article 13 concerne les espaces verts et les plantations (en particulier dans les ensembles 

d’habitations et les lotissements, ainsi que pour les aires de stationnement). Il préconise en 

outre de favoriser le maintien des plantations ou leur remplacement. 

 

L’article 13 est à coupler avec l’article 9 précédemment examiné. 
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☛ Les règlements récents introduisent la notion de surfaces non imperméabilisées et 

l’obligation de conserver des espaces verts de pleine terre. 

☛ Ce critère peut être particulièrement intéressant lorsqu’est présente une problématique 

eaux pluviales. 

 

Il est de ce fait proposé l’ajout d’une règle relative au maintien d’une surface en pleine 

terre qui peut empêcher une trop grande imperméabilisation des sols. 

Les modifications proposées au règlement du PLU répondent à cet objectif. 

 

Libellés actuels au règlement (zones UA, UB, UC, 1AU) 

Zone UA 

Dans la mesure du possible, les plantations seront maintenues. Les arbres abattus seront remplacés. 

 

Zone UB  

- Tout ensemble d’habitations ou lotissement, de plus de 1 hectare, devra comporter au moins 10 % 

d’espaces verts d’un seul tenant.  

- De plus une plantation minimum de 2 arbres de haute tige pour 100 m2 de plancher construit sera 

exigée. 

- Tous les espaces libres (parkings, aires de jeux, circulation) devront être aménagés. Ces 

aménagements devront faire largement appel aux plantations. 

- Dans la mesure du possible, les plantations seront maintenues. Les arbres abattus seront remplacés. 

Zone UC et 1AU 

- Tout ensemble d’habitations ou lotissement de plus de 1 hectare devra comporter au moins 10 % 

d’espaces verts d’un seul tenant.  

- De plus une plantation minimum de 3 arbres de haute tige pour 100 m2 de plancher construit sera 

exigée. 

- Les aires de stationnement doivent être plantées à raison d’au moins un arbre par 100 m2 de terrain.  

- Dans la mesure du possible, les plantations seront maintenues. Les arbres abattus seront remplacés. 

 

Les libellés proposés en zone UB, UC et 1AU :  

Différentes approches ont été examinées, afin d’approcher la règle la plus pertinente, en 

termes de surfaces en espaces de pleine terre à retenir et de règle à promouvoir. 
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Il est ainsi apparu intéressant afin de privilégier des espaces d’un seul tenant, plutôt que des 

espaces fractionnés. La proposition que puisse s’inscrire au sein de l’espace de pleine terre1, 

un cercle d’un diamètre minimum, permet de répondre à cette ambition. 

 

Le règlement des zones UB13 et UC13 sont complétés comme suit : 

 

« Les espaces libres de toute construction doivent être laissés en pleine terre sur une superficie au 

moins égale à 30% avec l’obligation de pouvoir inscrire un cercle d’un diamètre minimum de 10m d’un 

seul tenant sur tout ou partie des surfaces du terrain laissées en pleine terre ».  

De surcroit, le cercle ne doit se superposer avec aucune construction ni installation présente sur le 

terrain d’assiette du projet, quelle que soit sa destination, ni avec un chemin d’accès. 

La règle édictée ci-dessus s’applique également dans le cas d'un lotissement ou dans celui de 

l’édification, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet 

d'une division en propriété ou en jouissance ».  

 

 

IV.1.4. Règles relatives à l’article 11 du règlement des zones UA, UB, UC et 1AU  

Une modification ponctuelle est apportée au règlement de l’article 11 (aspect extérieur des 

constructions) relatif aux toitures des constructions neuves.  

 

Le libellé actuel : 

« Constructions neuves d’architecture traditionnelle 

• Le plan est de forme rectangulaire. 

                                                
1 Sont considérées comme non constitutifs d’espaces en pleine terre : les emprises artificielles des bandes d’accès et des 

servitudes de passage, les surfaces dédiées à l’aménagement d’aires de stationnement, les espaces nécessaires à la 

construction de bassins à fond étanche, de piscines, de fosses d’assainissement individuel (à l’exclusion des aménagements 

nécessaires à l’épandage en sortie de fosse). Sont admis comme espaces en pleine terre les dispositifs d’arrosage enterré et 

les aménagements réalisés sur des constructions existantes destinés à assurer l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
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• La couverture est à deux pentes, sans croupes ».  

 

Est modifié comme suit : 

« Constructions neuves d’architecture traditionnelle 

• Le plan est de forme rectangulaire. 

• La couverture est à deux pentes ou 4 pentes avec croupe ».  

 
Toiture deux pentes  Toiture 4 pentes avec croupe 

 

 

IV.1.5. Création d’un secteur de zone UAb, secteur de l’Ombrage, au bourg 

Suite à l’enquête publique, il a été retenu, sur le secteur de l’Ombrage, secteur central du 

bourg, la création d’un secteur de zone UA spécifique (secteur UAb), assorti d’une OAP, afin 

de prendre en compte les contraintes fortes liées à la pollution des sols. 

 

Le secteur de l’Ombrage correspond en effet à une ancienne ferronnerie-métallurgie, non active 

depuis 1995.  

Du fait de l’ancienne activité, un premier diagnostic du site a été effectué en 2019, visant à 

approcher la pollution du site, qui a conclu à une pollution du terrain aux métaux lourds le 

rendant partiellement impropre à la construction en l’état. 

 

La situation de pollution du site doit faire l’objet d’une expertise plus fine. 

Les études complémentaires veilleront à préserver l’intérêt collectif et commun de toutes les 

parties, et à urbaniser le site de manière optimale pour répondre aux contraintes générées par 

la situation de pollution du site. 

La collectivité a émis le souhait d’une programmation qualitative et respectueuse du cadre de 

vie qui caractérise le bourg ancien ; elle a sollicité l’EPFNA et les services de l’Etat afin qu’ils 

apportent leur expertise. 

Enfin la commune a marqué son intérêt pour la réalisation d’un programme multigénérationnel 

ou d’une résidence pour personnes âgées. 

 

 

Le règlement du secteur UAb se caractérise par l’ajout d’un libellé spécifique afin de répondre 

afin d’assurer la prise en compte de la pollution du site. 

 

Article UA.2 Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

Secteur UAb,  

« Le site est concerné par une pollution aux métaux lourds. La présence d’un secteur constructible sur 

un terrain pollué impose à tout porteur de projet d’aménagement, la présentation d’une étude de sol 

et la détermination de mesures de gestion de la pollution afin de garantir la compatibilité du projet 
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d’aménagement et des usages avec l’état du sol. Une attestation justifiant le respect de ces 

dispositions devra être jointe au moment du dépôt du permis de construire. 

L’urbanisation de la zone ne pourra se faire que dans le cas d’une dépollution du site. Dans le cas 

contraire, les sols devront être rendus imperméables. 

En cas de dépollution, la teneur en métaux lourds devra être inférieure aux valeurs de référence 

exigées afin de garantir la prise en compte de la pollution. » 

 

Les opérateurs devront se mettre en relation avec l’ARS afin de prendre en compte les 

dernières valeurs de références de telle sorte que la teneur pour chacun des métaux lourds 

respecte la valeur de référence en vigueur. 
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IV.2. DEFINITION D’OAP SUR SECTEURS DE ZONE U  

 

Comme notifié précédemment, outre des prescriptions règlementaires complémentaires, des 

Orientations d’Aménagement et de Programmation ont également été retenues pour permettre 

de poser des principes pour un aménagement cohérent (principe de dessertes, d’organisation 

interne de la zone …). 

 

Les secteurs considérés correspondant à des fonciers stratégiques situés dans la zone UA du 

bourg ; ou, sur les zones d’extension du bourg et les hameaux, à des ensembles fonciers de 

dimensions assez significatives, ou à des parcellaires présentant un besoin particulier en 

termes d’aménagement.  

 

Ainsi les Orientations d’Aménagement et de Programmation notifient divers principes à 

respecter :  

• Les conditions d’accès au parcellaire (accès principal et/ou secondaire),  

• Les secteurs d’implantation des constructions,  

• Les secteurs d’interface non bâtis à végétaliser, 

• D’autres points spécifiques au secteur considéré.  

 

Ces orientations, qui concernent uniquement des secteurs de zone urbaines, constituent, 

d’une manière générale, des orientations simples dans leurs principes.  

 

 

Comme notifié dans le chapitre précédent, il a été retenu, suite à l’enquête publique, la création 

d’une OAP spécifique sur le secteur de l’Ombrage, au bourg, correspondant à l’ancienne 

ferronnerie-métallurgie.  

 

Cette OAP (OAP n°2) précise les caractéristiques générales du site et de son environnement 

et fixe des conditions à l’aménagement et des orientations programmatiques spécifiques à la 

zone.  

 

Les secteurs de zone urbaine considérés par des Orientations d’Aménagement sont ainsi au 

nombre de 10. 
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Carte de localisation des secteurs d’OAP en zones U 

 

 

Les OAP sont détaillés dans une pièce spécifique relative aux OAP en secteurs de zones U. 
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IV.3. MODIFICATION DE ZONAGE 

 

Deux modifications très ponctuelles de zonage sont par ailleurs établies dans le cadre de cette 

modification. 

 

IV.3.1. Création d’un secteur de zone 1N  

Le PLU dispose actuellement de 9 petits secteurs faisant l’objet d’un classement en zone 1N. 

Ils correspondent à des secteurs qui encadrent strictement du bâti non agricole en zone 

agricole (« pastillage » en zone A). 

Il est porté création, dans le cadre de la modification, d’un nouveau secteur de zone 1N 

complémentaire (d’une superficie de 7350 m2) lieu-dit le Fassier, afin de permettre la création 

d’annexes. 

 

Zonage du PLU opposable actuellement 

 

 

Zonage du PLU après modification 
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IV.3.2. Identification d’un bâtiment pour changement de destination  

Il est retenu sur le même secteur « Le Fassier » de permettre le changement de destination 

d’un bâtiment (parcelle 30) localisé en zone A. 

Le bâtiment est un ancien restaurant, pour lequel il est proposé un changement de destination 

à fins de logements des employés de l’entreprise (entreprise MR enduits), propriétaire du 

bâtiment.  

 

 
Façade en bordure de la RD 137 

 
Façade arrière 

 

Compte tenu de sa localisation en bordure de RD.137, le changement de destination ne pose 

pas de problème particulier d’affectation de l’activité agricole. De même il n’y a pas d’incidence 

négative en termes de qualité paysagère ; à l’inverse il parait intéressant de permettre la 

réaffectation et la mise en valeur d’usage de ce bâtiment qui pourra présenter après 

restauration un réel caractère. 

 

L’identification du bâtiment au plan de zonage s’accompagne d’un ajout de libellé au règlement 

de la zone A. 

L’article 2 relatif aux occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

est ainsi complété du libellé suivant :  

 

- Le changement de destination d’un bâtiment lieu-

dit le Fassier, dès lors que ce changement de 

destination ne compromet pas l'activité agricole ou 

la qualité paysagère du site. Le bâtiment est 

identifié au plan de zonage. 

 

 

Bâtiment identifié par une étoile portée au plan de zonage  
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IV.3.3. Identification d’un élément de patrimoine au titre de l’article L.151-19 du 

code de l’urbanisme  

La commune a retenu dans le cadre de la modification l’identification d’un muret en pierre 

comme élément de patrimoine afin d’en assurer la préservation. 

 

  
Muret de pierre rue des Anciens combattants 

 

L’article L.151-19 du code de l’Urbanisme permet, dans le cadre du PLU, « d’identifier et de 

localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 

monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 

d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment pour la préservation, le 

maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation ». 

 

Sur l’élément de patrimoine ainsi identifié, comme il l’est précisé à l’article R.421-17d/ du code 

de l’Urbanisme : « Doivent être précédés d'une déclaration préalable lorsqu'ils ne sont pas 

soumis à permis de construire, les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant 

pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme ou un 

document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, comme présentant un intérêt patrimonial ou 

paysager ».  

Il est retenu par ailleurs que la démolition de l’élément identifié est interdite. Tout projet de 

travaux devra en conserver l’aspect général.  

Ce point figure dans les dispositions générales du règlement (page 6). 

 

 

IV.4. SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE  

 

Le dossier et le plan des Servitudes d’Utilité publique du PLU notifient la présence d’une 

Servitude de protection AS1, relative au périmètre de protection du forage de « Saint-Urbain 

2 ». 

Toutefois, la fiche SUP AS1, ainsi que l’arrêté instituant la protection, ne sont pas portés au 

dossier des Servitudes. 

Ces éléments complémentaires sont portés au recueil des SUP. 
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V. FONDEMENT JURIDIQUE DE LA MODIFICATION   

 

La procédure de modification, comme précisé aux articles L.153-36 et L-151-31 du code de 

l’Urbanisme, portant distinction de la modification et de la révision, respecte les critères 

suivants : 

 

- Ne pas modifier les orientations définies dans le PADD. 

La modification s’est limitée aux points précités et ne remet nullement en cause les fondements 

du PLU. 

 

- Ne pas avoir pour effet de réduire 

- un espace boisé classé,  

- une zone agricole ou une zone naturelle et forestière,  

- une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels. 

La modification ne modifie pas l’équilibre entre zones urbaines et zones agricoles ou 

naturelles. Elle n’a pas pour effet de réduire un espace boisé classé.  

 

- Ne pas comporter de graves risques de nuisances 

La modification proposée n’est pas de nature à générer des risques de nuisances.  

 

La modification du PLU est donc conforme aux prescriptions de l’article L.153-36 du code de 

l’Urbanisme.  

 

 

VI. COMPATIBILITE DE LA MODIFICATION   

 

La modification du PLU est compatible avec :  

 

- les lois d’aménagement et d’Urbanisme 

Par sa nature et son caractère limité, la modification respecte les lois d’aménagement et 

d’urbanisme actuellement en vigueur ainsi que l’article L.101-2 du Code de l’Urbanisme.  

 

- les Servitudes d’Utilité Publique 

La modification du P.L.U. respecte les servitudes d’utilité publique figurant au dossier de PLU 

approuvé.  

 

- les Projets d’Intérêt Général  

La commune de Pugnac n’est pas concernée par la mise en œuvre d’un Projet d’Intérêt 

Général. 
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VII. PROCEDURE DE MODIFICATION   

 

1 – Composition du dossier  

Le dossier comporte les pièces suivantes :  

 

1 - Le présent rapport de présentation  

3 - Le règlement du PLU modifié. 

4 - Le plan de zonage du PLU modifié, au 1/5000° 

5 – Les Orientation d’Aménagement et de Programmation (zones urbaines) 
 

 

 

2 – Suivi de la procédure  

Le projet de modification est notifié au Préfet et aux Personnes Publiques Associées, avant 

l’ouverture à l’enquête publique ; le cas échéant les avis émis seront joints au dossier 

d’enquête.  

 

L’enquête publique s’est tenue du 7 Septembre au 8 Octobre 2020.  

 

A l'issue de l'enquête publique, le dossier a été modifié ou complété sur quelques points afin 

de prendre en compte l’avis des services de l’Etat, l’avis et les recommandations du 

Commissaire enquêteur. 

 


